
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l’article 46

Déposée par Anne Van Lancker

Qualité: - Membre

Supprimer l’article 46.

Une clause de retrait liée à la non – ratification des amendements apportés à la Constitution

pourrait par contre être insérée dans les dispositions finales( voir proposition article Fbis)

Explication éventuelle:

L’Union européenne n’est pas une organisation internationale traditionnelle. Elle crée un ordre
juridique spécifique. Elle édicte des règles directement applicables  qui bénéficient aux citoyens et
aux entreprises. On ne peut dès lors envisager que les Etats membres puissent se retirer
unilatéralement de l’Union comme ils pourraient le faire d’autres organisations internationales
classiques. Un retrait de l’Union engendrerait en effet des conséquences non seulement pour les
relations entre Etats membres mais aussi pour les citoyens et les entreprises.

La possibilité de se retirer unilatéralement risquerait en outre de peser de manière permanente –
sous forme de menace-  sur les négociations. La stabilité de l’Union risquerait d’être aussi affectée
par des changements de majorités au sein des Etats membres.

L’Union européenne est enfin  avant tout un projet politique. Les Etats membres choisissent
librement d’adhérer à ce projet. On ne saurait toutefois admettre que ayant adhéré au projet
commun – qui sera consacré par une Constitution commune-  , un Etat membre puisse
unilatéralement se retirer de ce dernier.

Une exception doit toutefois être prévue. L’Union européenne est aussi un projet dynamique qui
évolue. On devrait dès lors admettre qu’un Etat membre qui a adhéré au projet européen à un stade
de son évolution ne puisse souscrire à une évolution qui serait décidée par les autres Etats
membres. Dans cette hypothèse, une possibilité de demander son retrait devrait être assurée (voir
proposition d’article F bis).




